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Association coopérative 

ACEF de Québec

570, rue du Roi

Québec   G1K 2X2

Tél : (418) 522-1568

Fax : 522-7023


Québec le  21/07/2005

Aux soins de Me Véronique Dubois,

Secrétaire de la Régie de l’énergie

Tour de la Bourse, C.P. 001

800, place Victoria, 2e étage, bureau 255,

Montréal, H4Z 1A2
Objet :  Frais relatifs à la participation de l’ACEF de Québec à la cause R-3567-2005.

Voici la demande de remboursement de frais de l’ACEF de Québec, pour la cause

R-3567-2005 (Requête en révision d’Hydro-Québec Distribution), suite à la prise en délibéré du dossier par la Régie le 21 juin 2005, et ce en accord avec le nouveau guide de remboursement de frais (D-2003-183).

Utilité de la participation de l’ACEF de Québec dans la cause  R-3541-2004 :

L’ACEF de Québec a traité des deux éléments de la requête en révision, soit la question du transfert partiel dans le compte de frais reportéS des coûts d’approvisionnements postpatrimoniaux, ainsi que de la question du tarif d’approvisionnement pour les clients du tarif BT pour décembre 2004.

Nous avons soumis un ensemble d’arguments de faits, relativement à la preuve visée, et de droits, référant à la Loi sur la Régie de l’énergie et aux décisions pertinentes de la Régie, propices à la prise de décison éclairée et juste de la Régie de l’énergie.

Considérant que nous avons amené des propositions et des arguments différents, valables et crédibles touchant aux deux éléments débattus dans la dite audience et qui  méritaient d’être pris en considération par la Régie, rappelant que les opinions, débats et  jugements de valeur ont aussi leur place devant la Régie de l’énergie, autant que les considérations purement techniques ou juridiques.

Nous demandons donc à la Régie d’autoriser le remboursement des frais engagés par l’ACEF de Québec dans la dite cause (voir le formulaire officiel de la Régie en annexe), considérant l’utilité et la complémentarité de notre participation et des multiples arguments que nous avons soumis à la Régie.
Vous retrouvez en annexe le budget de dépenses, incluant la participation de Denis Falardeau en tant que conseiller juridique.

Vous remerciant de votre attention, Richard Dagenais pour l’ACEF de Québec.

____________________________________   ___________
